
est à une question cen-
trale de la qualité du sou-
tien à l’autonomie que le

Conseil de la CNSA a choisi de s’at-
taquer: comment promouvoir la conti-
nuité des parcours de vie ? Comme
l’illustre Jean-Pierre Hardy, chef du
service Politiques sociales à l’Assemblée
des départements de France (ADF),
“le parcours de vie d’une personne
adulte en situation de handicap ne
doit plus s’identifier à son séjour dans
un établissement. Il est constitué –
comme pour tous nos concitoyens –
d’une série d’étapes et de change-
ments” que les acteurs du soutien à
l’autonomie doivent prendre en
compte. C’est pourquoi, “optimiser
les parcours passe par une atten-
tion accrue à la prévention et à l’an-
ticipation des moments charnière,
des risques de rupture et de dégra-
dation de l’état de santé, à l’agence-
ment des différentes interventions
(soins, accompagnement social et
médico-social…) et à leur capacité à
évoluer dans le temps”, souligne, pour
sa part, le Conseil de la CNSA.

LA COMPLÉMENTARITÉ 
COMME PERSPECTIVE
Or le constat n’est pas nouveau : “Le
caractère sectoriel des politiques
publiques et la spécialisation accrue
des acteurs produisent des cloison-
nements qui entrent en contradiction
avec le besoin de réponses globales,
cohérentes et rapides aux situations

des usagers”, insiste-t-on à la CNSA.
Ce n’est pas faute pourtant pour les
pouvoirs publics d’avoir conduit de
multiples initiatives destinées à amé-
liorer la coordination entre les acteurs
sanitaires, sociaux et médico-sociaux.
Mais si aujourd’hui on constate,
comme a pu l’évoquer l’ADF, “la col-
lection d’échecs et le cimetière d’ini-
tiatives sur ce sujet”, c’est notamment
en raison de l’enchevêtrement des
compétences de régulation (ARS,
conseils généraux) et de la persistance
de financements cloisonnés. D’ailleurs,
le Conseil de la CNSA le déplore : ces
dispositifs “n’ont pas été accompa-
gnés d’une impulsion suffisamment

cohérente et lisible de la part des pou-
voirs publics, notamment du fait de
la relative faiblesse de la gouvernance
commune ARS-conseil général”. Sans
compter les obstacles techniques et
juridiques au partage d’informa-
tion entre professionnels des diffé-
rents secteurs.

LA MAIA COMME REPÈRE
Aussi, pour permettre une recon-
naissance mutuelle au-delà des fron-
tières sectorielles et organisation-
nelles, le Conseil de la CNSA en appelle
à la recherche d’une organisation plus
intégrée du système, sur le modèle
du dispositif MAIA en cours de
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L’idée s’impose de plus en plus ces dernières années que la qualité du soutien aux publics
fragilisés par le handicap ou la dépendance dépend d’une meilleure continuité de leur par-
cours de vie. Pourtant, la réalité peine à évoluer, comme le souligne le Conseil de la CNSA qui
propose une feuille de route pour sortir de l’impasse(1). Éléments d’analyse.

Parcours de vie, parcours d’obstacles
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déploiement sur l’ensemble du
territoire pour améliorer l’accompa-
gnement des personnes âgées dépen-
dantes vivant à domicile(2). Un pro-
cessus d’intégration qui s’appuie sur
les structures existantes, sans en ajou-
ter de nouvelles, mais qui suppose,
explique-t-on à la CNSA, que “les
acteurs assument collectivement la
responsabilité de la population qu’ils
accompagnent”. Comment ? Notam -
ment par la clarification des zones de
compétences de chacun et la mise en
place d’outils et de procédures com-
muns. Ce qui nécessite de décloi-
sonner les cultures professionnelles
notamment au travers de formations
communes, mais aussi de favoriser
le partage d’information.
Une démarche que le Conseil de la
CNSA préconise d’étendre et d’adap-
ter au champ du handicap, ce que cer-
tains envisagent néanmoins avec pru-
dence : “Le dispositif des MAIA est
encore peu évalué”, précise en effet
Jean-Pierre Hardy. D’ailleurs, du côté
de l’ADF, on est davantage attaché au
concept de “plateformes coopératives
de services pour les adultes en situa-
tion de handicap”(3), qui permet-
trait à différents acteurs (ne relevant
pas nécessairement du code de l’ac-
tion sociale) de mutualiser leurs com-
pétences et leurs moyens pour pro-
poser une palette de réponses
modulables sur un territoire (foyers
divers, appartements partagés, rési-
dences-services, accueil familial spé-
cialisé…). Une idée qui, selon le
Conseil de la CNSA, est tout à fait

complémentaire, en ce sens qu’elle
favorise la diversification et l’assou-
plissement de l’offre.

LA RIGIDITÉ COMME FREIN
Car parmi les obstacles à la mise en
œuvre de parcours sans rupture, le
Conseil pointe également l’existence
d’une offre de services (hébergement
et domicile) insuffisamment diver-
sifiée et trop rigide. “Le cadre juri-
dique d’exercice des établissements
(modalités d’agrément et d’autorisa-
tion) constitue un facteur limitatif de
leur capacité à s’ouvrir vers de nou-
veaux modes d’intervention”, sou-
ligne-t-il. C’est pourquoi, il préco-
nise notamment l’assouplissement
des modalités d’utilisation des cré-
dits par les ARS en développant le
recours aux outils contractuels. Du
côté du soutien à domicile, le déve-
loppement des services polyvalents
d’aide et de soins à domicile (Spasad)
est encouragé. Une bonne chose selon
Line Lartigue, directrice santé à l’Una,
pour qui “les Spasad, acteurs géné-

ralistes du domicile regroupant ser-
vices d’aide et services de soins infir-
miers, proposent une gradation de la
réponse aux besoins (de la préven-
tion de la fragilité à la prise en charge
de la dépendance) qui favorise la ges-
tion des transitions de vie et l’ac-
compagnement des périodes de rup-
ture”. Pourtant, il n’en existe qu’environ
80, en raison de freins liés notam-
ment à la double tutelle et aux dou-
bles financements (ARS, conseils
généraux), ainsi qu’à l’absence de
reconnaissance des temps de coor-
dination dans la tarification des ser-
vices. C’est pourquoi le Conseil
demande une clarification de leur cadre
juridique et financier autour d’un co-
pilotage ARS-conseils généraux.
Un appel à plus de cohérence dans la
gouvernance locale qui s’étend au-
delà des secteurs sanitaire, social et
médico-social pour englober aussi le
domaine scolaire, judiciaire, du loge-
ment… Et qui vaut également au
niveau national. En somme, la voie
est tracée, mais le changement néces-
sitera “constance et persévérance dans
la durée, avec une vraie évaluation de
l’amélioration du service apporté, sous
l’égide d’un pilote légitime aux yeux
de tous les acteurs”, conclut le Conseil
de la CNSA. ■
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(1) Il y consacre son chapitre prospectif,
à paraître dans le rapport 2012 de la CNSA et
déjà disponible sur : www.cnsa.fr.
(2) Voir JAS 161 p.30.
(3) Cette proposition est issue d’un travail de ré-
flexion mené avec une dizaine de fédérations du
secteur du handicap.

Un processus d’intégration, 
qui s’appuie sur les structures 

existantes sans en ajouter 
de nouvelles, suppose que

les acteurs assument collecti-
vement la responsabilité de 
la population accompagnée.


